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ÉTUDES



Didier Takafo-Kenfack

RÉSUMÉ
Fonctionnaire en charge du contrôle de l’application de la législation sociale dans le monde de 
l’entreprise, l’inspecteur du travail doit s’assurer que les employeurs mettent à la disposition des 
travailleurs, les meilleures conditions de travail notamment sur le plan sanitaire, sécuritaire et des 
droits fondamentaux. Pour faciliter l’exercice de ces différentes missions, le législateur camerounais 
a doté l’inspection du travail, de moyens d’actions qui sont limités et ne permettent pas d’assumer 
véritablement son rôle de vigile social. A cela, s’ajoutent le déficit en personnel et la modicité des 
ressources financières qui conduisent à penser une réforme en profondeur de l’institution.

MOTS CLÉS : Inspecteur du travail, législation sociale, employeur, travailleurs, entreprise.

ABSTRACT 
As a civil servant responsible for supervising the application of social legislation in the enterprise, 
the labor inspector must ensure that employers make best working conditions available to workers, 
particularly in terms of health, safety and fundamental rights. In order to facilitate the exercise of these 
various missions, the Cameroonian legislator has endowed the labor inspectorate with means of 
actions which in fact, are limited and do not allow to really assume his role of social watch. Moreover, 
there is shortage of staff and scarcity of financial resources which commands to envisage an in-depth 
reform of this institution.

KEY WORDS : Labor Inspector, Social Legislation, Employer, Workers, Enterprise.
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Mission de l’inspecteur du travail au Cameroun

D iscipline relativement récente, la législation sociale est née de la 
nécessité de protéger la partie faible, en l’occurrence le travailleur1 
contre les abus et risques auxquels il s’expose en se mettant au service 
d’un employeur. Ce dernier en tant que pourvoyeur d’emploi se voit 
contraint de respecter maintes obligations  : fourniture du travail 

promis, versement du salaire convenu, mise en place de conditions décentes de 
travail2. Si le droit du travail moderne impose certaines règles de comportement, c’est 
dans l’optique de limiter le déséquilibre entre les parties au contrat de travail, mais 
c’est également une manière de rappeler que le salarié3 qui accepte de travailler sous 
l’autorité de l’employeur est avant tout un sujet de droits dont la condition exige du 
respect malgré l’existence du lien de subordination. 

Le professeur Jean Savatier résumait cette problématique, il y a quelques années, 
« le travailleur n’aliène pas sa personne, il n’en abandonne pas la direction à l’employeur. 
Il ne se soumet à la volonté de celui-ci que pour l’accomplissement de la tâche définie 
au contrat »4 qui doit respecter la législation sociale en vigueur. L’inspection du travail a 
été créée en vue de contrôler l’application effective des lois du travail5. L’Organisation 
internationale du Travail à travers la Convention n°  816, oblige tous les États l’ayant 
ratifiée, à créer ce corps particulier de la fonction publique qui existe désormais dans 
de nombreux pays industrialisés et en développement, particulièrement en Afrique 
Noire francophone7. La loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 portant Code du travail 
applicable dans les territoires d’Outre-mer8 est venue conforter leur existence et élargir 
leurs missions.

1 Extrait du discours de Michel Sapin, prononcé le 13 décembre 2012 devant les DIRECTE et les 
DIECCTEB. : « Notre socle commun, ce sont nos valeurs, d’abord la protection, les travailleurs 
doivent être protégés tant dans l’exercice de leur travail que plus largement dans le chômage 
ou la retraite », disponible sur www.sud-travail-affaires-sociales.org, (consulté le 12 mars 2018).

2 D. Ghai, « Travail décent: concept et indicateurs », Revue internationale du Travail, vol. 142, 
n° 2, 2003, p. 122-157 ; M. Bonnechère, « Travail décent et mondialisation du droit du travail », 
Travail et Emploi, 2008/1, n° 113, p. 91 et s ; « L’optique du travail décent », Le Droit ouvrier, 
2007, p. 57.

3 Le contrat de travail étant un contrat synallagmatique, comme l’ ’employeur, le travailleur est 
lui-même tenu au respect de certaines obligations : devoir d’obéissance, respect du secret et 
des informations confidentielles de l’entreprise, devoir de réserve, probité.

4 J. Savatier, « La liberté dans le travail », Droit social, 1990, p. 51.
5 G. Cornu, Vocabulaire juridique, PUF, 10ème éd, Quadrige, 2014, p. 553.
6 Convention n° 81 sur l’inspection du travail, 11 juillet 1947.
7 F. Renucci, « L’inspection du travail et le droit en Afrique francophone au XXème siècle », In S. 

El. Mechat (dir.), Les administrations coloniales (XIXème-XXème siècles). Esquisse d’une histoire 
comparée, Presses Universitaires de Rennes, Rennes, 2009, p. 253-263.

8 V. M. Kirsch, Mémento du droit du travail outre-mer, La Documentation française, Paris, 1961.
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Après les Indépendances, les jeunes États africains décident en rang dispersé, de 
se doter, chacun d’un Code du travail adapté aux réalités locales et aux particularismes 
de leur économie. Au Cameroun, le Code de 19929 comme ceux qui l’ont précédé10 
consacre plusieurs dispositions relatives aux missions de l’inspecteur du travail. À lire 
ces dispositions, on aurait pu imaginer si ce n’est la fin des violations de la législation 
sociale, du moins une nette diminution. Les résultats en réalité sont restés bien en deçà 
des attentes y compris dans les grandes entreprises dans certains secteurs d’activité 
qui mettent en péril la santé des travailleurs, en ne disposant pas d’une médecine de 
travail ou d’une infirmerie, en s’opposant à l’installation d’un conseil d’hygiène et de 
sécurité en assurant aux travailleurs de meilleures conditions de travail sans encourir 
la moindre sanction. Il en va de même des employeurs qui décident délibérément de 
licencier les représentants du personnel malgré l’opposition motivée de l’inspecteur 
du travail.

Les mesures mises en place par le gouvernement camerounais pour faciliter l’activité 
de l’inspecteur du travail sont d’une efficacité limitée11, ce qui oblige à s’interroger sur 
les entraves aux missions de l’inspecteur du travail au Cameroun. En d’autres termes, 
quels sont les obstacles qui empêchent l’inspecteur de jouer pleinement son rôle de 
gendarme du droit social dans l’entreprise ? L’analyse des différentes dispositions du 
Code du travail montre que l’efficacité limitée de l’intervention de l’inspecteur du travail 
tient principalement à l’inadaptation des textes (I) à laquelle s’ajoute l’insuffisance des 
ressources mises à disposition (II).

I – L’INADAPTATION DES TEXTES

Suivant les préconisations de l’OIT, l’inspecteur du travail au Cameroun s’est vu 
confier des responsabilités étendues (A). Toutes ces prérogatives se révèlent fragiles 
(B) chaque fois que l’inspecteur du travail veut en faire un usage.

A – La disparité des missions dans un contexte transformé

Dès le départ12, l’inspecteur du travail s’est vu attribuer un vaste champ d’intervention 
qui repose essentiellement sur le contrôle, l’information, le conseil et la conciliation. La 
fonction de contrôle général de l’application de la législation sociale dans l’entreprise est  
la préoccupation historique et principale de l’inspection du travail depuis 1892. À l’époque, 
il est chargé de veiller à la protection des mineurs dans le domaine de l’hygiène, de la 
sécurité et de la règlementation du travail des femmes et des enfants. Puis, l’OIT a pour

9 Loi n° 92-007 du 14 août 1992 portant Code du travail camerounais.
10 Loi n° 67-LF du 12  juin 1967 portant Code du travail  ; Loi n° 74-14 du 27 novembre 1974 

portant Code du travail.
11 Ph. Auvergnon, S. Laviolette, « Fonctions et limites des administrations du travail en Afrique 

francophone subsaharienne à la lumière de la Convention OIT n° 150 », Revue internationale 
du Travail, vol. 150, n°1/2011, p. 89 et s.

12 V. Viet, Les voltigeurs de la République. L’inspection du travail en France jusqu’en 1914, Paris, 
Vol. 1, p. 21 et s.
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sa part étendu les perspectives et le champ d’intervention des agents de l’inspection. 
L’article 3§1a de la Convention n° 81 stipule qu’il sera chargé « d’assurer l’application 
des dispositions légales relatives aux conditions de travail et à la protection des 
travailleurs dans l’exercice de leur profession, telles que celles relatives à la durée du 
travail, aux salaires, à la sécurité, à l’hygiène et au bien-être, à l’emploi des enfants et 
des adolescents ».

Ayant ratifié la Convention 81, le Cameroun a confié à l’inspecteur du travail, la 
même mission dans une formule volontairement vague susceptible de se dilater à 
l’excès. L’article 104 du Code du travail le charge de « toutes les questions intéressant 
la condition des travailleurs, les rapports professionnels, l’emploi, les mouvements de 
main-d’œuvre, l’orientation et la formation professionnelle, le placement, la protection 
de la santé des travailleurs ainsi que les problèmes de prévoyance sociale ». On doit 
constater que cette disposition consacre la compétence de principe de l’inspecteur du 
travail sur l’ensemble du champ de la relation du travail qu’il s’agisse de la régularité 
de l’emploi, des conditions de travail, de la durée du travail, de l’hygiène des lieux, 
de la conformité aux normes de sécurité, des modes et niveaux de rémunération, 
des droits individuels et collectifs, des inégalités homme-femmes. Aucun pan de la 
réglementation du travail n’échappe au droit de regard et de contrôle de l’inspecteur 
qui doit entre autres, contrôler le projet de l’employeur chaque fois qu’il envisage de 
rompre le contrat de travail d’un représentant du personnel13.

La défense des intérêts collectifs des salariés14 constitue le fondement de son 
intervention. C’est également lui qui est chargé du contrôle du règlement intérieur dans 
l’entreprise. L’employeur est comparable à un monarque qui fixe les règles de conduite 
dans son royaume et sanctionne les contrevenants. Pour contrer les abus, la loi15 charge 
l’inspecteur de s’assurer que le contenu du règlement est limité aux prescriptions sur 
l’organisation technique du travail, la sécurité et l’hygiène et aux règles relatives à la 
discipline, notamment la nature et l’échelle des sanctions et le respect des droits des 
travailleurs16.

Parallèlement, conseiller et informer les employeurs et les travailleurs sur leurs 
droits et obligations est l’une des missions confiées à l’inspecteur. Elle tire sa source 
de la Convention n° 81 (article 3 §1b) qui le charge « de fournir des informations et des 
conseils techniques aux employeurs et aux travailleurs sur les moyens les plus efficaces 
d’observer les dispositions légales ». La mission n’est pas expressément consacrée en 
droit camerounais. Elle est reprise de manière détournée par l’article 104 du Code du 
travail qui emploie l’expression « toutes les questions… ». En lui confiant des missions 

13 Les représentants du personnel au Cameroun sont le délégué du personnel et le délégué 
syndical. Nous n’insistons pas sur les membres du comité d’entreprise pour la simple raison 
que cette institution n’est pas consacrée en droit camerounais.

14 G. Lyon-Caen, J. Pélissier, Les grands arrêts du droit du travail, Sirey, 1978, p. 96. Selon ces 
auteurs, la « protection n’a pas été instituée au profit des représentants, mais dans l’intérêt de 
l’ensemble des travailleurs qu’ils représentent ».

15 C. trav. Camerounais, art. 29 al. 1 et 3.
16 C’est à ce titre que l’inspecteur du travail peut exiger de l’employeur, l’annulation de toutes les 

clauses illicites portant atteinte aux libertés individuelles : droit de chanter, droit de discuter, 
droit de répondre aux messages.
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aussi variées, le législateur a voulu en faire un « véritable casque de la justice sociale 
dans l’entreprise »17. La tâche est immense18 pour celui qui doit veiller sur l’ensemble 
de la législation sociale.

Comme si cela ne suffisait pas, le législateur charge également l’inspecteur du 
travail de la conciliation dans les différends opposant les employeurs aux travailleurs. 
L’article 158 du Code du travail dispose en effet que tout différend collectif doit être 
notifié à l’inspecteur du travail du ressort qui, à défaut d’une procédure de conciliation 
prévue par la convention collective ou en cas d’échec de ladite procédure, convoque 
les parties et procède à une tentative de règlement amiable. La conciliation est un 
préalable obligatoire à la saisine du juge. Ainsi, en plus de la mission de contrôle de 
l’application des normes, l’inspecteur du travail dispose de celle de conciliateur qui 
ne figure pourtant pas dans les Conventions 81 et 129 de l’OIT. Les auteurs de ces 
conventions ont sans doute estimé que soit, l’inspecteur du travail avait suffisamment 
de charges, soit, il y avait une sorte d’incompatibilité entre les missions de contrôle et 
de conciliation. Même si ce dernier risque existe, l’option du législateur camerounais, 
de considérer la conciliation comme faisant naturellement partie des fonctions de 
l’inspecteur du travail n’est pas complètement dénuée de tout fondement.

On garde en mémoire, les soulèvements de 1936 en France où, les salariés et 
employeurs confrontés à des conflits collectifs avaient délibérément choisi de porter 
leurs différends devant l’inspecteur du travail. C’est l’origine de la mission de conciliation, 
finalement consacrée par la loi française du 11 février 195019 transposée par la suite dans 
le Code du travail des territoires d’Outre-mer. Par-delà ces considérations historiques, 
l’inspecteur du travail, en raison de ses qualités d’indépendance et de neutralité 
supposées, est l’acteur le plus proche des partenaires sociaux, mais également le 
fonctionnaire de l’administration le mieux placé pour comprendre les différends qui 
les opposent et y apporter les solutions profitables à tous. C’est pourquoi, lui confier 
la mission de conciliation n’est pas en soi un problème en ce sens qu’il peut, par ses 
qualités de persuasion et son influence dans le monde du travail, obtenir facilement 
des uns et des autres, des concessions en les amenant à surseoir ou à renoncer tout 
simplement, à certaines exigences.

Le problème naît toutefois du fait que parvenir à ces résultats constructifs exige 
du temps, ce dont ne dispose pas toujours l’inspecteur du travail. Saisi verbalement 
ou par écrit d’un conflit de travail, il doit pour organiser la conciliation, disposer du 
temps pour recueillir de l’entreprise et des salariés, les documents importants et 
éventuellement les informations pouvant aider à la résolution des problèmes. Ensuite, 
vient la phase de conciliation proprement dite durant laquelle il devra discuter avec les

17 J. Baker, « Les grands défis mondiaux de l’inspection du travail », Éducation ouvrière, 2005 /3-
4, n° 140-141, VII.

18 H. Kabore, Le rôle de l’inspection du travail dans le fonctionnement de l’entreprise au Burkina 
Faso, Mémoire, Ecole nationale d’administration et de magistrature, Burkina Faso, 2013.

19 Loi n° 50-205 du 11 février 1950 relative aux conventions collectives et aux procédures de 
règlement des conflits collectifs de travail.
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parties sur les points de droit avant de dresser un procès-verbal de conciliation ou de 
non-conciliation. Les débats peuvent durer en raison de leur complexité, détournant 
ainsi l’inspecteur de sa mission principale de contrôle.

La dispersion des fonctions est une des principales causes de l’ineffectivité des 
normes dans l’entreprise au Cameroun, phénomène amplifié par le faible nombre 
d’inspecteurs du travail sur le terrain. Pour éviter ces situations, il serait souhaitable que 
le législateur, confie la résolution des conflits à un spécialiste de la conciliation, laissant 
ainsi l’inspecteur, se consacrer totalement à la mission de contrôle des normes qui 
avait justifié sa création. Le caractère général20 de la mission nuit aussi à l’efficacité de 
l’intervention de l’inspecteur qui se limite la plupart du temps à faire des observations 
sommaires, laissant de côté, les aspects importants du contrôle technique. Comment 
exercer seul cette fonction d’inspection mille-feuilles ? En outre, comment faire face 
au rythme incontrôlé et accéléré de création des entreprises sans ouverture de postes 
d’inspecteurs du travail supplémentaire ?

L’inspecteur est également confronté à un autre problème  : celui des modifica-
tions incessantes et d’envergure du droit du travail qu’il doit faire appliquer21. L’inflation 
législative22 à laquelle s’ajoute une technicité des situations à contrôler pour un agent 
qui n’a pas toujours l’expertise et les qualifications requises  rend difficile la fonction 
de contrôle d’un droit constamment révisé. Cette situation crée frustration, voire 
démotivation de l’inspecteur du travail qui peine à s’affirmer du fait de la fragilité de 
ses pouvoirs d’action.

B – La fragilité des modalités d’action

Dans l’exercice de leurs missions, les agents de l’inspection du travail se heurtent 
régulièrement à certains employeurs qui les considèrent comme des imposteurs. Des 
prérogatives leur ont été certes accordées mais elles s’avèrent, en réalité, d’une efficacité 
limitée, qu’il s’agisse des prérogatives de nature préventive (1) ou répressive (2).

1 - La faiblesse des prérogatives de type préventif

L’entreprise est le lieu où l’inspecteur du travail exerce ses missions. Accomplir un 
travail de qualité suppose qu’il dispose des possibilités d’entrer et de visiter librement 
l’entreprise. Selon l’article 108 al. 1a du Code du travail camerounais, il est autorisé « à 
pénétrer librement, aux fins d’inspection sans avertissement préalable, à toute heure 
du jour et de la nuit, dans tout établissement assujetti au contrôle de l’inspection ». 

20 V. Vieille, «  Inspecter le travail ou veiller à l’application du droit du travail  : une mission 
impossible ? », Droit social, 2006, p. 666.

21 Th. Kapp, « Le nouveau rôle de l’inspection du travail », Association française de Droit du travail 
et de la Sécurité sociale, Séance du 25 janvier 2013, p. 1,   
http://www.afdt-asso.fr, (consulté le 13 Juillet 2017).

22 E. Dockès, « Le stroboscope législatif », Droit social, 2005, p. 835.
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L’importance de ce pouvoir est telle que l’inspecteur est exempté de l’obligation 
d’informer l’employeur de son arrivée23. Le caractère inopiné du droit de visite est 
justifié par « un souci d’efficacité »24 de l’action de l’agent de contrôle.

Dans la pratique, la mise en œuvre se heurte à plusieurs obstacles, notamment au 
principe de l’inviolabilité du domicile25. Nombreux sont les emplois qui s’effectuent 
dans une maison habitée et nécessitent de ce fait, l’accord de principe des occupants 
en raison du respect du droit à l’intimité. Cette source de restriction de la liberté 
d’action de l’inspecteur du travail pose problème car elle permet à l’employeur de 
faire délibérément entrave aux missions de l’inspection en refusant tout contrôle du 
travail du personnel de maison ou en le reportant dans le temps. Admettre de telles 
manœuvres de la part de l’employeur affecte les capacités d’action des agents de 
contrôle. Du moment où le domicile sert de lieu de travail, il devrait être considéré 
comme toute entreprise ouverte à l’inspecteur du travail, sans quoi la mission de 
surveillance sur ces lieux de travail est irrémédiablement compromise.

Une autre difficulté vient de l’attitude des employeurs qui supportent mal le 
caractère inopiné des visites d’inspection. Ils peuvent tenter de faire barrage à 
l’inspecteur du travail qui n’a pas le pouvoir de contraindre les agents de la force 
publique de l’accompagner lors des visites sur le terrain. Ces dernières années, on a 
observé en France26, le décès d’inspecteurs du travail, du fait des violences imputables 
aux employeurs à l’occasion de l’exercice du droit de visite dans l’entreprise. Même si 
on n’a pas enregistré de telles pertes de vie humaine au Cameroun, l’hypothèse n’est 
pas à exclure. 

« Il n’est malheureusement pas rare que des inspecteurs soient menacés, insultés 
et même agressés physiquement par des employeurs hostiles à leur présence sur 
certains lieux de travail »27. Ce faisant, l’employeur qui fait obstacle à l’accomplissement 
des missions de l’inspecteur sera tenu de payer une amende comprise entre l 000 000 
et 2  000  000 FCFA28. Ce montant est tellement insignifiant qu’il ne dissuade pas 
véritablement les employeurs sans scrupule qui préfèrent se maintenir dans l’illégalité 
à peu de frais. En fixant le montant des amendes sans tenir compte de la nature et de la 
gravité de l’infraction, le législateur camerounais contribue à saper le travail de l’agent 
d’inspection.

Pour contrecarrer les attaques et violences faites aux fonctionnaires dont l’activité 
de terrain entraine des risques potentiels, le législateur camerounais a pris des 
dispositions pour obliger les agents de la force publique à coopérer. C’est par exemple 

23 Une telle obligation permettrait aux employeurs astucieux de masquer leurs agissements 
illégaux en se comportant comme de bons pères de famille entre l’annonce de l’arrivée et le 
jour de la visite proprement dit.

24 M. Emien, Droit social, 2ème éd. ABC, 2003, p. 15.
25 K. Boukaich, «  Les interventions de l’inspection du travail et lecontentieux dans le droit 

marocain », Revista de estudiosfronterizos de estrecho de Gibraltar, 1/2014, p. 10.
26 En septembre 2004, deux inspecteurs du travail notamment Sylvie Tremouille et Daniel 

Buffiere ont été assassinés par un agriculteur de Saussignac en Dordogne.
27 BIT, Conférence internationale du travail, 95ème session, 2006, Rapport III, n° 222, p. 74.
28 C. tr. camerounais, Art. 169.
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le cas du personnel des impôts, des contrôleurs de prix et des huissiers de justice 
pour l’exécution de certaines décisions de justice. Pourquoi l’inspecteur du travail ne 
pourrait-il pas bénéficier des mêmes moyens de protection dans la mise en œuvre du 
droit d’entrée et de visite. Il en va de même du droit d’information et de communication 
qui permet d’exiger de l’employeur, l’ensemble des documents visés par la loi dans le 
cadre de ses missions.

L’article 108 al. 1c du Code du travail autorise en effet à demander communication 
de tous livres, registres et documents dont la tenue est prescrite par la loi, sans plus de 
précision. Il doit s’agir des documents contenant des renseignements sur les travailleurs, 
les activités de l’entreprise, la nature du travail effectué, les conditions de travail, les 
salaires minima, entre autres. Dans l’exercice de ce droit, les inspecteurs reçoivent 
souvent des informations non concordantes parce qu’ils ne disposent pas toujours 
d’instruments appropriés pour vérifier la véracité des propos et des renseignements 
contenus dans le registre de l’employeur. Aucun dispositif n’est prévu pour faire 
obstacle aux déclarations mensongères de l’employeur. Pourrait-t-il être poursuivi sur 
la base du délit d’entrave à la mission de l’inspecteur du travail ?

L’inspecteur du travail est totalement impuissant face à un employeur qui résiste à 
communiquer les documents importants, ne serait-ce que parce qu’il n’a aucun pouvoir 
de contraindre l’employeur récalcitrant. Dans l’intérêt des travailleurs, il ne saurait être 
refusé aux agents, la possibilité de consulter tous les livres, registres et documents 
prévus à l’article 108 du Code du travail, encore moins d’empêcher de les copier 
ou d’en établir des extraits. Le refus de communication des documents compromet 
l’action de l’agent de contrôle. La résistance des dirigeants peut être brisée par la mise 
en œuvre de la procédure d’injonction qui permet à l’agent de contrôle, d’obtenir 
devant le juge des référés, la communication forcée des documents prescrits par la 
réglementation du travail.

Parallèlement, l’inspecteur du travail est autorisé à procéder à tous les examens 
et enquêtes qu’il juge nécessaire pour s’assurer que les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur sont effectivement respectées  dans l’entreprise : c’est le 
droit d’enquête. Pendant le déroulement, l’agent peut user de son droit d’auditionner 
tout ou partie du personnel de l’entreprise. Le risque est grand de livrer à l’occasion, des 
informations compromettantes qui accablent l’employeur. Ce dernier peut obstruer les 
enquêtes en menaçant après le départ de l’inspecteur du travail, de licencier tout salarié 
qui livrerait une quelconque information sur les mauvaises conditions de travail. Pour 
conserver son emploi29, le salarié est contraint de céder aux caprices de l’employeur 
qui profite du chantage à l’emploi pour fragiliser davantage l’action de l’inspecteur du 
travail, quand bien même ce dernier déciderait de recourir à ses pouvoirs répressifs.

29 Le licenciement prive le salarié de l’emploi et des revenus qui le font vivre. Il s’accompagne 
d’une perte de repère pour le salarié qui est prêt à tout pour maintenir son emploi, y compris 
garder le silence sur des conditions difficiles et indécentes de travail. Il ne fait aucun doute 
que l’employeur utilise ce chantage pour faire obstacle aux enquêtes de l’inspecteur du 
travail. Pour certains auteurs, « la perte de l’emploi est le risque le plus grave qui pèse sur la 
sécurité du travailleur salarié ». V. J. Savatier, J. Rivero, Le droit du travail, 13ème éd, PUF, Paris, 
1993, p. 465.
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2 - L’ineffectivité des prérogatives de nature répressive

À l’issue de la mission de contrôle, l’inspecteur du travail dresse un bilan qui 
permet de juger du degré d’application de la législation sociale dans l’entreprise. 
S’il constate des infractions à la législation, il peut en fonction de leur gravité 
et conformément à l’article  17 de la Convention n°  81 se limiter à formuler des 
avertissements, une mise en demeure ou des observations à l’employeur. Le 
procédé a l’avantage de «  permettre à l’employeur de se mettre en conformité 
avec les dispositions légales et réglementaires en matière de santé et de sécurité 
au travail  »30. Mais, combien sont prêts à accepter les recomman-dations des 
agents de contrôle du travail qu’ils considèrent comme des personnages sans  
prestige ?

Nombreux sont les employeurs qui attendent plusieurs mois, voire des années 
pour réagir puisque que l’agent d’inspection n’a aucun pouvoir de sanction qui puisse 
les dissuader. Pendant ce temps, « des millions de travailleurs meurent (…). D’autres 
souffrent de mauvaises conditions de travail, qui vont à l’encontre des normes et de 
la Déclaration de l’OIT relatives aux principes et droits fondamentaux au travail  »31. 
Les choses auraient pu être différentes si l’inspecteur du travail au Cameroun avait le 
pouvoir, comme dans certains pays, de sanctionner l’employeur.

En France, lorsque l’agent de contrôle constate que le travailleur est exposé à 
des substances chimiques toxiques ou qu’il se trouve dans une situation dangereuse 
avérée32, il peut mettre en demeure l’employeur de remédier à la situation. À défaut, 
il peut ordonner l’arrêt temporaire de l’activité. Il en va de même sur les chantiers de 
bâtiments et des travaux publics33. L’agent qui constate un danger grave et imminent 
pour la vie ou la santé du travailleur peut faire arrêter temporairement le chantier ou 
la partie des travaux en cause34. Depuis le 1erjuillet 2016, les moyens de pression sont 
encore plus dissuasifs s’il s’agit de jeunes travailleurs de moins de 18 ans. L’agent 
d’inspection qui constate que le mineur est affecté à des travaux l’exposant à un danger 
grave peut immédiatement le soustraire des lieux jusqu’à rétablissement complet de 
la situation. Dans cet intervalle de temps, l’employeur doit continuer de verser les 
rémunérations dues malgré la suspension du contrat de travail.

30 S. Coulibaly, « Défis de l’inspection du travail au Maroc », www. univ-jurisocial.over-blog.com 
(consulté le 2 nov. 2017).

31 S. T. Nyambari, « Inspection du travail en Afrique : vers la promotion des droits du travail », Les 
grands défis mondiaux de l’inspection du travail, Éducation ouvrière 2005 /3-4, n° 140-141, 
p. 29.

32 Dépassement d’une valeur limite d’exposition professionnelle déterminée par un décret  ; 
défaut ou insuffisance de mesures et de moyens de prévention tels que prévus aux art. 
R. 4412-66 à R. 4412-75 C. trav. français.

33 C. trav. français. Art. L. 4731-1.
34 C’est le cas lorsque l’agent de contrôle constate que le risque en pertes humaines résulte soit 

d’un défaut de protection contre les chutes de hauteur ; soit de l’absence de dispositif contre 
les risques d’ensevelissement  ; soit de l’utilisation d’équipements de travail dépourvus de 
protecteurs ; soit du risque résultant de travaux dans l’environnement des lignes électriques 
aériennes ou souterraines ; soit du risque de contact électrique direct avec des pièces nues 
sous tension.
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On se demande pourquoi le législateur camerounais ne peut pas vaincre la 
résistance des employeurs en dotant l’inspecteur du travail, de pouvoirs comparables 
à ceux reconnus en France et qui contribueraient à réduire le nombre d’accidents du 
travail à l’origine du licenciement d’un grand nombre des travailleurs35. En cas d’inaction 
de l’employeur alors que l’infraction est suffisamment caractérisée, l’agent de contrôle 
du travail peut procéder directement à l’établissement du procès-verbal de constat de 
l’infraction : c’est le droit de constatation et de poursuite des infractions36.

Selon l’article 110 al. 1 du Code du travail, «  les inspecteurs du travail peuvent 
constater, par procès-verbal faisant foi, sauf preuve contraire, les infractions aux 
dispositions de la législation et de la réglementation du travail. Ils sont habilités à 
poursuivre directement en justice, devant la juridiction compétente, tous les auteurs 
d’infractions aux dispositions de la présente loi et des textes pris pour son application ». 
L’établissement du procès-verbal constitue le point de départ d’une procédure qui 
devrait aboutir normalement à des poursuites pénales contre l’employeur défaillant. 
Cependant, en raison du principe de l’opportunité des poursuites, le ministère public 
peut décider de poursuivre ou de classer l’affaire sans avoir à motiver sa décision. Les 
classements sans suite ont un effet déstabilisateur et constituent un blocage à l’action 
de l’inspecteur du travail. Comment peut-on contourner cet obstacle ?

La réforme de la mission de l’inspecteur du travail en France37 a institué la 
transaction pénale38 qui donne la possibilité à l’administration du travail, de transiger 
avec les personnes physiques et morales sur certaines infractions à la législation du 
travail. Le procédé permet de réduire l’influence du parquet sur les suites à donner 
aux procès-verbaux. Le même résultat pourrait être atteint au Cameroun si dans les 
prochaines réformes, le législateur décidait de reconnaître à l’inspecteur du travail, 
le pouvoir de citer directement l’employeur, auteur de l’infraction à la législation du 
travail, à comparaître devant la juridiction pénale. Cette solution serait d’autant plus 
bénéfique qu’elle est rapide et évite la phase d’instruction qui permet au Ministère 
public, de décider de l’avenir des procès-verbaux établis par l’inspecteur du travail. 
Mais, encore faut-il que le gouvernement apporte des solutions au problème des 
ressources qui restent limitées.

35 J. Djuikouo, « La protection du salarié victime d’un accident du travail en droit camerounais », 
Penant, n°  873, octobre-décembre 2010  ; J. Kom, «  La protection de l’emploi des salariés 
victimes de maladies ou d’inaptitude ; une approche jurisprudentielle et comparée des droits 
camerounais et français », Juridis périodique, n° 73, janvier-février-mars 2008, pp. 80-89.

36 C. trav. français. art. L. 4721-8 et R. 4721-10.
37 V. Tiano, « La réforme contestée de l’inspection du travail », Droit social, 2006, p, 662.
38 C. trav. français. art. L. 8114-4 à L. 8114-8 et R. 8114-3 à R. 8114-6.
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II – LA LIMITATION DES RESSOURCES 

L’inspecteur du travail, comme les autres fonctionnaires, ne peut pas être efficace 
quand il est confronté au quotidien à un problème criant d’infrastructures (A) et 
d’insuffisance des ressources humaines et financières (B).

A – Le problème des infrastructures

La société attend de l’inspecteur du travail qu’il s’acquitte pleinement de ses tâches, 
ce qui est loin d’être évident lorsqu’il est sous-équipé (1) et dépourvu de moyens de 
locomotion (2) pour les descentes sur le terrain.

1 - Le sous-équipement

Attendre d’un agent qu’il fasse un travail de bonne facture, suppose qu’il 
puisse l’exercer dans les meilleures conditions. Dans les Conventions n°  81, 
129 et 150, l’OIT invite les États à prendre des mesures nécessaires pour fournir 
aux inspecteurs du travail, «  des bureaux et des locaux aménagés de façon 
appropriée aux besoins du service et accessibles à tout intéressé, ainsi que 
des facilités de transport nécessaires à l’exercice des fonctions lorsqu’il n’existe 
pas de transport public appropriés  »39. Le Cameroun fait partie des États ayant 
ratifié les conventions susmentionnées. Mais, en fait-il une bonne application?

Selon l’article 107  al. 2 du Code du travail, l’inspecteur du travail dispose des 
moyens matériels nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Curieusement, la réalité est 
de loin contraire. Comme l’écrit Philippe Auvergnon, ce problème « est à la fois central 
et récurrent partout dans le monde »40. La situation est encore plus grave au Cameroun 
où on note depuis décennies, un manque d’équipements appropriés à disposition de 
l’inspecteur du travail, la vétusté et le délabrement des locaux faisant office de bureaux, 
l’exiguïté des lieux, le manque d’installations sanitaires, électriques et téléphoniques, 
le manque d’équipements informatiques, notamment d’ordinateurs et de fournitures 
de bureau.

Dans la majorité des délégations départementales et d’arrondissement, s’il en 
existe41, le sous-équipement concerne le matériel de première nécessité comme la 
papeterie. Or, l’établissement des rapports et des procès-verbaux dépend largement 
de ces matériels sans lesquels l’agent de contrôle ne peut valablement rendre compte 

39 Art. 11 de la Convention n° 81 sur l’inspection du travail  ; art. 15 de la Convention n° 129 
sur l’inspection du travail, (agriculture) de 1969 et art.  10 de la convention n°  150 sur 
l’administration du travail de 1978.

40 Ph. Auvergnon, « L’effectivité du droit du travail : à quelles conditions ? », Actes du séminaire 
international de droit comparé du travail et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 
2006, p. 371.

41 Comme dans la majorité des pays d’Afrique francophone, les inspections du travail au 
Cameroun sont quasi inexistantes au niveau des arrondissements, sauf à Douala et Yaoundé 
et dans les chefs-lieux de régions. Elle est généralement limitée au niveau départemental qui 
peine aussi à éclore du fait d’autres difficultés et contraintes auxquelles doit faire.
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de sa mission. On est amené à s’interroger sur les causes de ce problème général 
dans l’administration camerounaise du travail ? Certains invoquent la crise qui a sinistré 
les économies, ouvrant la porte à l’adoption de politiques d’austérité budgétaire42 
préjudiciable aux services de l’inspection du travail. L’absence d’équipements est un 
problème qu’il faut régler en toute premier lieu. Toutefois, cela ne sera pas d’un grand 
intérêt si le gouvernement entretient le silence sur le problème du transport des agents 
de l’inspection.

2 - Le problème du transport de l’inspecteur du travail

L’inspecteur du travail est un acteur de terrain. Certains pays comme la France l’ont 
compris, d’autant que la plupart du temps, la majorité des agents d’inspection sont 
en visite dans les entreprises et ne retournent au bureau que pour la rédaction des 
procès-verbaux. En restant dans les bureaux, il est impossible de savoir si la législation 
sociale est respectée dans les entreprises. L’article 11al.1b de la Convention n°  81 
stipule que les autorités nationales compétentes doivent prendre toutes les mesures 
en vue d’offrir aux inspecteurs du travail, les moyens de transport nécessaires à 
l’exercice de leurs fonctions. Nombreux sont les États à l’instar de la France43 qui ont un 
parc automobile à disposition des agents de l’inspection. Les choses diffèrent dans les 
pays en développement, notamment au Cameroun où le personnel est confronté au 
problème du transport de manière diverse ; cela va du manque de véhicule, au difficile 
remboursement des frais de déplacement.

On peine à comprendre pourquoi dans d’autres administrations notamment 
douanières et fiscales, le gouvernement prend toutes les mesures pour doter les 
agents, des moyens de transports appropriés à leurs fonctions. Est-ce parce que ces 
deux services rattachés au Ministère des finances sont parmi ceux qui procurent plus 
de revenus à l’État ? Si tous sont dorénavant issus de l’Ecole Nationale d’Administration, 
pourquoi ce traitement à deux vitesses ? Il semblerait qu’à l’instar de la Côte-d’Ivoire, 
au Cameroun, «  les pouvoirs publics privilégient plutôt l’argent que l’homme »44 qui 
consacre tous ses efforts au fait que les entreprises honorent leurs obligations fiscales.

Pour les descentes sur les lieux à inspecter, les agents ont besoin des véhicules 
en nombre insuffisant, voire inexistant dans la majorité des délégations. La situation 
est encore plus préoccupante lorsque l’entreprise à contrôler est distante de plusieurs 
kilomètres. Le manque de véhicules crée une distance entre les partenaires sociaux 
et l’inspecteur du travail qui a toutes les raisons de rester dans les bureaux45. Cet 
ensemble de faits constitue une atteinte grave à la mission principale de contrôle de

42 I. Hoferlin, « L’inspection du travail à l’heure de l’austérité », in Les grands défis mondiaux de 
l’inspection du travail, Education ouvrière 2005 /3-4, ° 140-141, p. 24.

43 BIT, Inspection du travail, Conférence internationale du Travail, 95ème session, 2006, Rapport III, 
n° 251, p. 82.

44 C. H. Mobio, L’inspection du travail et des lois sociales et la fraude à la législation sociale 
ivoirienne, Mémoire Master, Université catholique d’Afrique de l’Ouest, 2005.

45 Ph. Auvergnon, S. Laviolette, M. Oumarou, op.cit, p. 62.



Didier Takafo-Kenfack

87RDCTSS - 2018/186 REVUE DE DROIT COMPARÉ DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - 2018/1

l’application de la législation sociale dans l’entreprise. Pour contourner le déficit en 
véhicule, l’article 11al. 2 de la Convention n° 81 invite les États à prendre des mesures 
pour rembourser les agents d’inspection, de tous les frais de déplacement et dépenses 
accessoires générées par la fonction.

La France a imaginé une pratique qui consiste à permettre aux agents de faire 
des descentes sur les lieux de travail avec leur véhicule personnel moyennant un 
décompte du kilométrage qui permet d’obtenir une indemnité à la fin du mois, ce qui 
fait de l’inspection du travail française, l’une des plus mobiles au monde. Le Cameroun 
pourrait en faire autant ou s’inspirer de l’expérience en l’adaptant aux réalités locales. 
Lorsqu’il y a des véhicules, se pose alors le problème de la maintenance ou celui de 
l’approvisionnement en carburant. L’agent est souvent contraint de faire cela à ses frais 
pour les besoins du service.

Un autre problème est celui du remboursement très long parfois sur des mois, 
voire des années. Certains États africains, comme le Benin, ont adopté un train des 
réformes pour accélérer la procédure de remboursement. L’État camerounais reste à 
la traine avec un empilement de problèmes au point qu’on se demande si ce n’est pas 
cela qui nuit tant à la fonction de l’inspecteur du travail ? C’est plutôt un problème de 
volonté des gouvernants peu préoccupés des mauvaises conditions dans lesquelles 
exercent les agents de l’inspection du travail. Cette inaction est aussi à l’origine de 
l’insuffisance des ressources et financières et humaines dans les rangs de l’inspection.

B – L’insuffisance de dotation en ressources humaines 
 et financières

Les responsabilités confiées à l’inspecteur du travail sont si importantes qu’elles 
ne peuvent pas être correctement accomplies par un personnel non qualifié (1) qui 
déplore en permanence la modicité des ressources financières (2).

1 - Le déficit de personnel en nombre suffisant et qualifié

Jean Bodin écrivait qu’«  il n’est de richesses que d’hommes  »46. Quatre siècles 
après, ces propos restent d’actualité pour ce qui de l’inspecteur du travail au vu de ses 
missions qui ne cessent de s’étendre. Pour être en mesure d’accomplir efficacement 
leurs tâches multiformes, les inspecteurs du travail doivent être en nombre suffisant47, 
comme le recommandent certaines Conventions de l’OIT48. Le déficit en personnel 
est accentué du fait de la non compensation des départs à la retraite. Si après les 
Indépendances, l’État camerounais avait besoin d’un personnel peu nombreux pour 
veiller à l’application du droit dans quelques sociétés existantes  ; de nos jours, le 
nombre d’entreprises a explosé exigeant davantage en ressources humaines.

46 J. Bodin, Six livres de la République, Livre V, Chap. II.
47 F. Eyraud, G. Cascale, Créer des systèmes d’inspection du travail modernes et efficaces, 1ère éd, 

2010. 
48 Convention n° 81 sur l’inspection du travail, articles 6 à 8.
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Les Conventions n°  8149 et 12950 invitaient déjà les gouvernements des Etats 
membres à faire tous les efforts possibles pour doter les inspections, d’un personnel en 
nombre suffisant. Bon nombre de pays ont répondu à l’appel. C’est le cas de la France 
qui a lancé depuis 2006, un plan de modernisation de l’inspection du travail prévoyant 
un renforcement des effectifs qui a augmenté entre 2006 et 2011 de 1 110 agents51. 
Certains pays africains ne sont pas en reste. La République démocratique du Congo a 
lancé en 201452, un vaste programme de recrutement de 1 000 inspecteurs du travail 
pour soutenir l’action des 215 en activité et dont la moitié atteint l’âge de la retraite. 
Au Cameroun, il a fallu attendre 2012 pour voir l’État, rouvrir la sous-section Inspection 
du travail de l’Ecole Nationale d’Administration et de la Magistrature fermée depuis 
quelques années. La réouverture a suscité tant d’espoirs qui se sont révélés être des 
illusions. 

Le Cameroun compte dix régions et cinquante-huit départements. Comment les 
autorités doivent-elles procéder pour répartir les trente fonctionnaires sortis chaque 
année de l’école nationale d’administration ? S’il faut faire un partage équitable, trois 
inspecteurs du travail pourraient être envoyés par région. Ce nombre est insignifiant 
pour couvrir les besoins d’une seule délégation départementale dans les villes à forte 
croissance comme Douala ou Yaoundé. Quel que soit le mode de répartition, former 
seulement trente inspecteurs du travail dans un pays où le secteur informel draine une 
part importante de l’économie, semble peu, vu le nombre d’entreprises à contrôler. 
Fort heureusement, le concours n’est pas le seul mode de recrutement dans la fonction 
publique au Cameroun.

En 2011, le gouvernement a procédé au recrutement spécial de 25000 jeunes dans  
la fonction publique. Malgré les réticences de la Banque mondiale qui déplorait un 
manque de moyens financiers, l’opération fut un succès. Les autorités ont drainé 
une partie des nouveaux agents dans les services de l’inspection du travail. Rien 
n’empêche de rééditer l’exploit en lançant un programme spécial de recrutement pour 
l’administration du travail.

Dans un contexte mouvant, il ne s’agira plus seulement de recruter, mais de recourir 
aux services des agents qualifiés. L’accent devra être mis sur la formation qui reste un défi 
permanent de l’inspecteur du travail dans les pays en développement. Au XXIème siècle, 
disposer d’un effectif pléthorique ne suffit pas toujours à l’inspection du travail pour 
s’acquitter convenablement de ses tâches si elle ne dispose pas des aptitudes requises. 
L’article 10 de la Convention n° 150 rappelle que le personnel devra être composé 
de personnes convenablement qualifiées ayant accès à la formation nécessaire à cet 
effet. Pour autant au Cameroun, il n’existe pas de politique de formation permettant

49 Convention n° 81 sur l’inspection du travail, Art. 6 à 8.
50 Convention n° 129 sur l’inspection du travail, (agriculture), Art. 8, 10 et 14.
51 Cour des comptes d’après données du ministère du travail, de l’emploi et du dialogue social 

et bilan de la réforme présenté au Comité technique paritaire du 28 juin 2011.
52 Discours de M. Bahati, Ministre congolais de l’emploi et de la prévoyance sociale, prononcé 

le 12 mars 2014 au cours de la 38ème session du Conseil d’administration du Centre régional 
africain d’administration du travail (CRADAT).
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d’adapter les agents de l’inspection à l’évolution de leur carrière. L’inspecteur est ainsi 
confronté à un nouveau défi dans un monde en mutation : celui de la formation pour 
se familiariser avec les transformations du droit du travail.

Les actions de formation nécessitant des moyens financiers importants, il s’agit 
pour les autorités gouvernementales d’ouvrir des campagnes de sensibilisation. 
Ensuite, peuvent suivre des programmes de formation sous la houlette du Ministère 
de tutelle qui prendra les mesures pour que les différentes délégations organisent 
périodiquement des séminaires, des formations et des stages53 au titre d’un 
mécanisme permanent de formation accessible tout au long de la carrière des agents 
de l’administration du travail. Le projet peut être concrétisé puisqu’il existe le Centre 
régional africain d’administration du travail et l’école nationale d’administration et de la 
magistrature avec lequel le gouvernement peut négocier des accords de partenariat. 
La formation est d’autant plus importante que dans leur majorité, les inspecteurs du 
travail ne viennent pas de l’école nationale d’administration. Sont également concernés 
les membres du parquet qui doivent être sensibilisés sur les enjeux de la répression 
des infractions à la législation sociale. 

2 - La modicité des ressources financières 

Les problèmes de sous-équipement et d’insuffisance des transports sus-évoqués 
sont dus en grande partie à la modicité des ressources financières mises à la disposition 
de l’inspection du travail. Pour des visites sur les lieux de travail, les agents d’inspection 
ont besoin de véhicules qu’ils n’ont pas toujours, faute de liquidités suffisantes. Par 
rapport au volume des missions, les ressources dont dispose l’inspecteur du travail 
sont si faibles qu’il peine à couvrir les besoins de première nécessité. Dans ces 
circonstances, comment faire pour acquérir les véhicules qui constituent l’épine dorsale 
du bon fonctionnement ?

De tous les fonctionnaires ayant séjourné à l’Ecole nationale d’administration et 
de la magistrature, les agents de l’inspection du travail sont l’un des rares corps à être 
soumis à des conditions de travail aussi peu enviables malgré les risques qu’ils courent 
quotidiennement dans l’exercice de leurs missions. Ces mauvaises conditions de 
travail peuvent changer si le gouvernement décide de revoir à la hausse, l’enveloppe 
mise à leur disposition. C’est dire qu’en réalité, les difficultés qui entravent l’action de 
l’inspection du travail ne sont pas une fatalité. L’État a intérêt à faire en sorte que le 
traitement financier des agents d’inspection soit valorisant, accompagné de primes et 
d’avantages particuliers. La mise à disposition de ressources financières conséquentes 
contribuera à la réalisation d’un travail de qualité tout en rehaussant l’image de 
l’inspecteur du travail.

53 Ph. Auvergnon, S. Laviolette, M. Oumarou, Les fonctions assurées par les inspecteurs et 
contrôleurs du travail dans le système d’administration du travail en Afrique francophone 
subsaharienne, Rapport/Document n°  15, Genève, Bureau International du Travail, 2007, 
p. 64.
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Thèmes de recherche : Sécurité juridique, droit des travailleurs et des associés, intérêt 
social

Publications:
~ D. Takafo-Kenfack, «  La réforme des conventions réglementées dans la société anonyme 
OHADA: un bilan en demi-teinte ! », Revue de la recherche juridique, 2017-1, XLII-16, sept. 2017, 
pp. 353-369.
~ D. Takafo-Kenfack, « La rationalisation des procédures collectives de l’OHADA », Uniform Law 
review, Vol. 22, 2017, pp. 594-613.

En définitive, on retiendra que la mission de l’inspecteur du travail au Cameroun 
est un véritable « chemin de croix » vus les obstacles : ampleur des missions, absence 
de formation requise, faiblesse des moyens d’actions. Il va sans dire que l’inspecteur du 
travail au Cameroun est confronté à de « nouveaux défis engendrés par les évolutions 
du marché du travail et l’internationalisation de l’économie  »54. La redéfinition des 
missions, de leur ampleur, de leur nombre et du mode de fonctionnement seraient 
nécessaires pour que les inspecteurs du travail restent les gardiens de l’application de 
la législation sociale dans l’entreprise.

54 Cour des comptes, Rapport public annuel, 2016, p.  367, disponible sur www.ccomptes.fr 
(consulté le 23 déc. 2017).
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